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Grand Prix Jeunes (GPJ) 
 

1. Dates des Grands Prix Jeunes: 

5 tours seront programmés durant la saison sportive. Les dates seront communiquées en début de 

saison. 

2. Participation 

 
Les inscriptions, renouvelables à chaque tour, devront être envoyées au comité jusqu’au dimanche soir 

(dernier délai) précédent la compétition. Elles devront obligatoirement être remplies sur la fiche envoyée par 

le CDTT89, et renvoyées par mail.  

 

Toute inscription sous une autre forme ou hors délai (plus de 24h) ne sera pas prise en compte. 

 

Un sanction financière pourra être appliquée par le comité en cas de retard répétitif d’inscription. 

 

Catégories acceptées: 

Toutes les licences traditionnelles garçons et filles, de la catégorie poussin(e) à junior(e) 4e année. 

Les classements sont limités à 650 points.  

Nous prenons compte des classements officiels nationaux publiés au début de la 1ère phase de la saison en 

cours. 

 

3. Tarifs  

Le coût de l’inscription est fixé à 3€ par engagé et par tour. La participation est gratuite pour les joueurs/joueuses en 

1ère année de licence. Les participations sont facturées en fin de saison aux clubs concernés. 

4. Déroulement sportif 

 
La hiérarchie de la compétition ne tiendra pas compte des catégories d’âge des joueurs, mais de leur niveau de jeu. 

  

Le coaching n’est pas autorisé pendant les parties. 

Pour le 1er tour, nous tiendrons compte des points classements des joueurs et de leur catégorie. Les premières 

licences (1L) seront réparties dans les divisions les plus basses en fonction de leur âge. 

Pour les enfants à profil particulier, la commission jeunes et technique se réserve le droit de surclasser un joueur ou 

une joueuse. 

Répartition des joueurs : 

Division de 16 joueurs 

4 poules de 4* 

Barrages 2/3 

Classement intégral 
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Le CDTT89 se réserve le droit de modifier la formule en fonction du nombre de joueurs dans la division.  

Si, lors d’un tour, le nombre d’engagés de la dernière division est inférieur à 12 inscrits, les deux dernières divisions 

seront regroupées pour former un tableau plus important. 

Si une variation importante d’inscrits se produit d’un tour à l’autre, le juge arbitre se réserve le droit de mettre à jour 

les différentes divisions, entrainant la modification de l’application du §5. 

Le Juge arbitre se réserve le droit de faire un tableau à élimination directe si le nombre d’inscrits  et le nombre de 

tables l’obligent. Le classement de chaque joueur(se) sera donc établi en fonction de celui ou celle qui l’aura 

éliminé(e).  

 

Attention: Règlements Sportifs Art III . 108  

« Tout joueur ne disputant pas une partie (autre que la première partie) comptant pour le tableau final, le tableau de 

classement, un barrage ou une partie de classement ou abandonnant au cours de celle-ci, est considéré battu pour la 

partie ou les parties qui lui reste(nt) à disputer. » 

 

5. Durée des parties 
 

Toutes les rencontres se disputent au meilleur des 5 manches (3 manches gagnantes). 

 

6. Montées - Descentes 

Places de 1 à 3 : montées 

Places de 4 à 9 : maintien assuré 

Places de 10 à 13 : ballotage 

Places de 14 à 16 : descentes 

 

7. Juge-arbitrage 

Le Juge-arbitre est nommé par le CDTT89 

 

8. Absence- Forfait 

Une joueuse ou un joueur n’est pas obligé de faire tous les tours. En cas d’absence, il/elle ne descendra pas 

dans la division inférieure. 

Cas d’un joueur inscrit en cours de saison : Le joueur sera intégré au mieux dans la division qui lui correspond 

le plus. 
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9. Détection 

À l’issue des 2 premiers tours, une sélection de joueurs sera transmise à la ligue pour participer au Top 

régional détection. 

Cette sélection sera faite par les membres de la CJT du CDTT89. 

10. Arbitrage 

Les parties seront arbitrées par les joueurs inscrits à la compétition. Toutefois, il est souhaitable que chaque 

club ayant des participants à la compétition fournisse au moins un arbitre pour remplacer ou assister les 

arbitres débutants. 

11. Les balles 

Les balles de jeu sont fournies par le comité, hors période d’échauffement individuel. 

12. Classement et récompenses 

Récompenses par tour : 

Des récompenses seront remises à chaque tour dans chaque division pour les 3 premiers ainsi que la meilleure 

fille si au moins deux féminines sont présentes dans la même division. 

A l’issue de tous les tours, un classement général sera établi sur le même modèle. 

Pour chaque tour, un nombre de points sera attribué aux participants en fonction de leur place dans les 

tableaux (Voir Annexe 1 « grille de points »). 

Récompenses finales : 

Le joueur et la joueuse ayant le plus de points. 

Le meilleur jeune en 1L et la meilleure jeune en 1L. 

13. Responsabilité 

Le comité organisateur décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d’affaires personnelles.  

14. Sanction Financière 

 
Une amende forfaitaire pourra être appliquée suivant le tableau ci-dessous : 

 

Type d’écart Forfait de l’Amende 

Inscription sur place  70€ 

Inscription hors délai répétée 70€ 

Inscription hors format 70€ 

Forfait le jour même non médical 40 € 
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15. Comportement et discipline 

Les dirigeants de club (ou accompagnateurs des jeunes) sont responsables du comportement sportif de leurs 

joueurs. Tout manquement aux règles de bonne conduite sportive, constaté par les JA de l’épreuve sera 

immédiatement sanctionné suivant le règlement fédéral.  

Une tenue de sport est obligatoire pour participer aux Grands Prix (short, maillot à manches courtes, 

chaussettes et chaussures de sport non utilisées à l’extérieur. Aucun vêtement de couleur blanc). Le port du 

survêtement est interdit dans les aires de jeu.  

Une tolérance sera accordée lors du premier tour du joueur. 

16. Application du présent règlement 

-Ce règlement complète et explicite le règlement fédéral. 

-Le juge-arbitre est chargé de son application. 

-Tout cas non prévu ou toute interprétation à faire est du ressort du juge-arbitre. 

-Tout appel concernant une décision du juge-arbitre doit être fait auprès du président du comité pour 

présentation au bureau chargé des appels ou au comité directeur si besoin. 
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Annexe 1 : 

 
Division 1 Division 2 Division 3 Division 4 Division 5 Division 6 Division 7 

1 100 A 100 B 100 C 100 D 100 E 100 F 100 G 

2 80 A 80 B 80 C 80 D 80 E 80 F 80 G 

3 65 A 65 B 65 C 65 D 65 E 65 F 65 G 

4 50 A 50 B 50 C 50 D 50 E 50 F 50 G 

5 40 A 40 B 40 C 40 D 40 E 40 F 40 G 

6 35 A 35 B 35 C 35 D 35 E 35 F 35 G 

7 30 A 30 B 30 C 30 D 30 E 30 F 30 G 

8 25 A 25 B 25 C 25 D 25 E 25 F 25 G 

9 20 A 20 B 20 C 20 D 20 E 20 F 20 G 

10 15 A 15 B 15 C 15 D 15 E 15 F 15 G 

11 10 A 10 B 10 C 10 D 10 E 10 F 10 G 

12 07 A 07 B 07 C 07 D 07 E 07 F 07 G 

13 05 A 05 B 05 C 05 D 05 E 05 F 05 G 

14 04 A 04 B 04 C 04 D 04 E 04 F 04 G 

15 03 A 03 B 03 C 03 D 03 E 03 F 03 G 

16 02 A 02 B 02 C 02 D 02 E 02 F 02 G 

 

La Commission Sportive Départementale 
Et 

La Commission Jeune et Technique 

mailto:cdtt89@orange.fr

